
 
Procès-verbal du Conseil d’établissement 

École Saint-André 
  

 
Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement de l’école  
Saint-André, tenue à l’école Saint-André, 415 rue Calixa-Lavallée,  
Granby, le 9 avril 2018, à 19 h. 

 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
 

Sont présents, mesdames et messieurs les membres : 
formant QUORUM 
 
Aubuchon, Caroline, parent 
Cyr, Élaine, parent 
Guénette, Amélie, parent  
Morin, Ghislain, parent 
Pelletier, Steve, parent 
Blais, Guylaine, enseignante 
Feeley, Véronique, enseignante 
Levasseur, Aline, responsable du service de garde 
Mercier, Chantal, enseignante  
Dion, Audrey, éducatrice du service de garde 

 
Est également présent :  
Gagnon, Marc, commissaire 
Denicourt, Louis, directeur  

 
Ont avisé de leur absence :  
Ashley Douesnard, Laura, enseignante 
Simard, Jessica, parent  
Legault, Marie-Josée, parent 

 
 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  
 Il est proposé par Steve Pelletier et appuyé par Caroline Aubuchon d’accepter 

l’ordre du jour tel que présenté. 
   

19CE1718-036              
         Adopté à l’unanimité 

 
 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 19 MARS 2018 
     

Point 7 : mettre au pluriel la phrase « document présenté aux membres » 
Point 10 : ajouter : est-ce que le mémoire devrait être déposé en annexe? 

Réponse de M. Denicourt : non. 
 

 Il est proposé par Steve Pelletier et appuyé par Chantal Mercier d’adopter le 
procès-verbal du 19 mars 2018 avec les modifications apportées. 

   
19CE1718-037              

                Approuvé à l’unanimité 
 
 

4. MOT DE LA DIRECTION ET DES ENSEIGNANTS 
 
Suivi au point du Lab-école, M. Denicourt fera le suivi avec les services éducatifs 
de la CSVDC.  
 
Depuis ce matin, une nouvelle orthopédagogue a été engagée avec un budget 
particulier. Elle sera en poste, jusqu’à la fin de l’année, avec un pourcentage de 
tâche à 80%. Elle fera du travail particulier, avec des outils technologiques, 
auprès avec des élèves de 2e, 4e et 6e année.  
 
Un conférencier sera présent à l’école, le mardi 10 avril, pour discuter 
d’intimidation avec les élèves du 2e et 3e cycle.  
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Des étudiants de J-H-L viendront, ce jeudi 12 avril, pour faire la promotion du 
football et des pratiques auront lieu à notre école. Les élèves participants aux 
pratiques vivront un tournoi le 19 mai prochain. 
 
M. Denicourt et Mme Véronique Feeley ont suivi une formation sur l’éducation à la 
sexualité afin de bien comprendre le programme qui sera mis en place dans le 
parcours scolaire primaire et d’en faire le suivi auprès des enseignants de l’école. 
Le programme sera mis en place dès septembre 2018.  
 
Plusieurs activités auront lieu à l’école prochainement ou ont été vécues 
dernièrement. Les 6e année iront à l’Interplus, les jeudis avant-midi et ils 
assisteront à une pièce de théatre à l’école Haute-Ville. Les bibliothécaires de la 
CSVDC viennent faire des activités dans les classes de tous les niveaux. Les 2e 
année iront au crossfit. Les 4e année ont vécu la visite d’un artiste peintre. 
 
Au mois d’avril, Mme Elizabeth ira au tournoi de volleyball de la CSVDC avec une 
vingtaine d’élèves de 5e et 6e année. Le Défi moi j’croque est maintenant terminé 
et 317 élèves ont relevé le défi. Les élèves ayant complété le Défi moi j’croque ont 
reçu leur récompense et 2 élèves par classe ont vécu l’activité spéciale « pédaler 
pour un smoothie ». Le Projet vélo, qui vise à apprendre aux élèves de 2e année à 
bien pédaler, se remet en marche pour juin prochain. Les ballons-poires sont 
maintenant disponibles sur la cour d’école, du côté des grands. 
 
La campagne de financement a été relancée avant le congé de Pâques. L’activité 
a été expliquée dans le cadre des cours d’éducation physique. La lettre 
d’explication avait été retravaillée et il semble y avoir eu moins de questions de la 
part des parents. De nombreux prix ont été affichés sur le téléviseur près du 
service de garde. Cette année encore, 120 prix sont disponibles pour les élèves 
participants tels que : un vélo et un casque, deux tablettes électroniques, 60 prix 
sportifs et 60 places pour l’activité récompense. Les préparatifs pour le 
Marchethon vont bon train et les informations seront transmises aux parents 
ultérieurement. 
 

 
 

5. VIE DU SERVICE DE GARDE 
 

Les inscriptions se poursuivent. D’ici trois semaines, les parents, des élèves de 
maternelle de l’an prochain, seront rencontrés. Au mois de mars, la pédagogique 
à la cabane à sucre s’est bien déroulée. Au mois d’avril, la pédagogique avait 
pour thème les supers héros. Pleins de belles activités ont été vécues à l’école. 
 
Le spectacle du service de garde sera le jeudi 19 avril prochain à J-H-L. Les 
enfants de maternelle et première année ont vécu une pratique générale afin de 
bien les préparer au spectacle. Le mercredi soir, les enfants du Band musical 
vivront une pratique générale à J-H-L afin de bien les préparer pour les 
équipements techniques. Lors de la journée des services de garde, le 18 mai 
prochain, les élèves vivront de grandes activités telles que : tombola, pique-nique, 
etc. 
 
Le service de garde s’est inscrit au Défi Santé et les élèves vivront plusieurs 
activités sous cette thématique. L’objectif étant de bouger plus et de manger 
mieux, et ce, tout au long du mois d’avril. 

 
 

 
6. QUESTIONS DU PUBLIC 

 
Question de Sonia Gariépy : Concernant le transport scolaire, lors des 
changements de secteurs scolaires, est-ce qu’un enfant affecté à l’école St-André 
pourrait se retrouver sans transport en autobus?  
Réponse de M. Denicourt : si un enfant est affecté à notre école et que le 
transport par autobus est prévu, il sera accordé. La décision ne se base pas que 
sur la distance à parcourir, mais aussi selon la sécurité du parcours. 
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7. SUIVI DE LA CONSULTATION SUR LES SECTEURS SCOLAIRES 
 

Le 27 mars dernier, la CSVDC a statué sur le changement des secteurs scolaires. 
Malgré les démarches, 17 enfants seraient toujours transférés. Un quadrilatère 
particulier demeurerait touché soit les rues : 9ème rang, Conrad, Jocelyne, Claude, 
Nicolet et La Prairie. 
 
Des démarches continuent d’être faites afin de mettre en place des mesures 
transitoires qui permettraient aux enfants qui ont débuté leur parcours ici de le 
poursuivre tant que le maximum d’élève par classe n’est pas atteint. Cependant, 
la commission scolaire ferme la porte à la possibilité de garder avec certitude ces 
17 élèves à notre école. 
 
Les membres du conseil d’établissement tenteront une pétition et une rencontre 
avec le président de la commission scolaire afin d’éviter le déplacement des 
élèves concernés. 
 
M. Denicourt a rencontré M. Guy Tardif de la commission scolaire afin d’obtenir 
des informations sur toute la situation. Chez les élèves qui vivront un changement 
d’école de secteur, des informations pourront peut-être transmises aux parents 
afin de devancer, par une demande de loi 180, le transfert qu’ils vivront 
éventuellement dans le but de ne pas commencer leur parcours scolaire et de 
changer d’école l’année suivante. 
 
Question de M. Julien Hébert (membre du public) :  Demeurant sur la rue 
Jocelyne, est-ce que son enfant demeure touché? Croyant initialement que son 
enfant serait transféré à l’école St-Jean, les informations sont maintenant qu’il 
serait transféré à l’école Joseph-Poitevin. Les démarches pour sauver le transfert 
se poursuivront. 
 
Un vote a été fait pour autoriser le Conseil d’établissement à faire suivre la 
pétition appuyant les démarches afin d’éviter les transferts. Le vote a été 
approuvé à l’unanimité. Un document proposant des solutions est présenté aux 
membres du CE. Un vote est également demandé concernant les solutions 
proposées. Le vote est accordé à l’unanimité. Un petit comité de parents se 
forment afin de soutenir les démarches. 

19CE1718-038 
 
 

 
8. CALENDRIER SCOLAIRE 2018-2019 

 
Le calendrier scolaire 2018-2019 est présenté aux membres du CE. Les dates de 
fin d’étape sont présentées :  

 Première communication : 15 octobre 
 Fin de la première étape : 8 novembre 
 Remise des bulletins de la première étape : 19 novembre. Les bulletins 

seront envoyés par voie électronique. Les rencontres de parents auront lieu 
le 22 novembre, au soir et le 23 novembre, au matin. 

 Fin de la deuxième étape : 14 février 
 Remise des bulletins de la 2e étape : dans la semaine du 25 février. Les 

parents ayant besoin d’être rencontrés le seront avant la semaine de 
relâche. 

 Fin de la dernière étape : 21 juin et envoi des bulletins par la suite. 
 
 
 

9. SUIVI DU FONDS À DESTINATION SPÉCIALE ET DU PARC-ÉCOLE 
 

Suivi pour le poteau de Tetherball, M. Denicourt a demandé des nouvelles 
auprès de M. Mario Beauvais de la CSVDC. Le poteau ne faisait pas partie de la 
demande initiale et ne serait donc pas subventionné. L’école serait donc facturée 
pour l’ensemble des dépenses engendrées. M. Denicourt suggère d’attendre une 
demande pour un autre projet afin de l’intégrer à la prochaine demande. Les 
poteaux de basketball feront aussi partie des prochaines demandes. 
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La compagnie Fabritek a annoncé un concours permettant de gagner une classe 
extérieure, soit l’installation de 6 bancs de travail sur la cour. M. Pelletier propose 
de participer au concours en liant le projet à notre démarche pour l’arbre des 
finissants. Mme Guylaine se propose de remplir la documentation et de monter le 
projet en collaboration avec l’aide de M. Pelletier et Mme Véronique Feeley 
propose l’aide de ses élèves. 

 
 
 

10. SUIVI DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CÉ 
 

Aucune autre dépense officielle.  
 
 
 

11. COMMENTAIRES DE PARENTS 
 

Les parents de l’OPP viendront enlever les décorations de Pâques. 
 
 
 

12. INFORMATION DU COMITÉ PARENT 
 

Le sujet de l’heure est le redécoupage scolaire.  
 
À St-Joachim-de-Shefford, les pompiers sont venus faire une activité pour 
présenter leur métier avec les camions. M. Pelletier se demande si une telle 
activité pourrait avoir lieu à notre école. Si des enseignants sont intéressés, ils 
pourraient peut-être profiter de la journée porte-ouverte de la ville de Granby pour 
se faire transporter gratuitement par le transport en commun vers les différentes 
activités offertes par la ville.  
 
M. Pelletier se questionne à savoir si l’équipe SASEC est présente dans notre 
école. La réponse est oui. Des coupures budgétaires ont eu lieu au niveau de la 
SASEC et les enseignants confirment que les activités sont moins nombreuses 
qu’auparavant. Les activités vécues sont très appréciées et les enseignants 
aimeraient un retour des activités qui ne sont plus disponibles. 
 
M. Pelletier se questionne avec le comité de parent sur la qualité des blocs 
sanitaires. Plusieurs écoles semblent insatisfaites de leurs installations. Notre 
école en fait partie. Le nombre de toilettes, bien que dans les normes, est 
problématique et les odeurs également. 
 
Un point a aussi été abordé concernant la facturation des services de garde. À 
notre école, la facturation n’est pas problématique et est effectuée à la semaine. 
Mme Aline précise que les services de garde doivent normalement facturer à la 
semaine ou aux deux semaines afin d’éviter que les parents reçoivent des 
factures avec des montants trop élevés. Cependant, certaines écoles, plus 
petites, ont peut-être des modes de fonctionnement différents. La gestion de la 
facturation des services de garde est supervisée par le comptable de la CSVDC. 
 
 

 
13. INFORMATION DU COMITÉ EHDAA 

 
Une formation EHDAA sera bientôt offerte aux parents à l’école Massey-Vanier. 
Les détails seront envoyés plus tard aux parents. Une formation pour le comité 
de parents a été vécue et le sujet était les enfants anxieux. La formation a été 
très appréciée et les parents y ont été nombreux. 
 
Il y aura une prochaine rencontre du comité EHDAA, du comité de parents et des 
commissaires cette semaine. 
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14. CORRESPONDANCE 
 

La SAAQ lance sa campagne sur la sécurité à vélo. Le 16 mai a lieu le Tour du 
Silence. 

 
 
 

15. VARIA 
 

Mme Véronique Feeley participera à un gala mercredi prochain grâce à son 
projet « Ose entreprendre ». Le projet visait à faire bouger d’avantage les élèves. 
Un sondage a d’abord été effectué auprès des élèves de l’école. Les élèves de 
Mme Véronique ont ensuite fait des vidéos pour faire bouger les élèves et les ont 
distribués aux classes intéressées. 
 
Le comité de participation des enseignants a demandé à M. Denicourt de 
retarder l’approbation des listes de matériel scolaire pour l’an prochain. Certains 
enseignants pourraient être appelé à changer de niveau après les approbations.  
Le CE doit approuver les listes de matériel avant de faire les commandes et 
d’envoyer les listes aux parents. La dernière rencontre du CE pourrait être 
retardée pour l’approbation des listes manquantes. La date de la rencontre sera 
maintenue et les listes seront envoyées par courriel si nécessaire. 
 

 
 

16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé par Chantal Mercier et appuyé par  Amélie Guénette de lever 
l’assemblée à 21 h 23. 

            
 

 19CE1718-039                     
        Approuvé à l’unanimité 

 
 

 
 
 
 
 
 
________________________                                 _________________________ 
Ghislain Morin           Louis Denicourt 

 Président                                                                  Directeur  
  


